
LES CSAPA

R¹leé.OrganisationéPartenariatsé.Territoires

Les dynamiques institutionnelles

Michel Boulanger - Saint-Jorioz, le 27/09/07



Préambule

VLes travaux de cette journée ont porté principalement, sur 

l addiction et les pratiques professionnelles en addictologie.

VLa clôture porte sur le rôle l organisation les 

partenariats .les territoires .des futurs CSAPA  les 

dynamiques institutionnelles

Bref, un avenir très proche !
Sources : 

-D®cret du 14 mai 2007 relatif aux missions des centres de soins,dôaccompagnement et de 

prévention en addictologie

-Circulaire DGS DHOS du 16 mai 2007 relative ¨ lôorganisation du dispositif de prise en charge et de 

soins en addictologie

-é.



Petits rappels nationaux

VDès 1999, le plan MILDT, sous la présidence de N. 

MAESTRACCI, étudie « la possibilité de créer un cadre 
juridique et financier unique pour l accueil de toutes les 
personnes ayant des comportements addictifs »

VEn 1999, aussi, les Journées Nationales de l ANIT traitent 

de « la toxicomanie, une addiction parmi d autres (?)»



Petits rappels nationaux

V Dans le cadre de la loi du 2 janvier 2002, rénovant l action sociale et 

médico-sociale, sont créés les Centre de Soins, d Accompagnement et 

de Prévention en Addictologie (CSAPA).

V En 2004, le plan MILDT, sous la présidence de D. JAYLE, souhaite 

« optimiser l offre de soins par une articulation plus efficace entre la 
médecine de ville, les hôpitaux et les CSAPA ».

V Il faut attendre 2007 .

1. financement des CSAPA dans le cadre de l Assurance Maladie

2. décret du 14 mai 2007 fixant les missions des CSAPA

V En 2007, aussi, la MILDT a un nouveau Président : E. APAIRE



Petits rappels régionaux

V Création de la Maison Régionale des Addictions (MRA) en 2005

o à l initiative de l ANIT et l ANPAA

o ouverte aujourd hui aux ELSA (C.A)

V Ses objectifs :

o contribuer à une politique régionale

o valoriser un modèle pluriel et cohérent

o travailler en partenariat ..

V Enquête MRA 2006 sur :

o l offre de soins en addictologie

V Colloque de Villefranche, en 2006 :

o « Soins et prévention en addictologie, quelles pratiques en                  

Rhône-Alpes ? »

V Colloque de Saint-Jorioz, en 2007, sur :

o « L addictologie entre pratiques professionnelles et dynamiques 

institutionnelles »



Petits rappels régionaux

V La DRASS met en place, en 2007

o Une concertation sur le volet hospitalier du futur Schéma Régional 

en Addictologie.

V En 2008, est prévue ..

o Une concertation sur le volet CSAPA du futur Schéma Régional en 

Addictologie



Quelques repères sur les CSAPA

V Les CSAPA s adressent

o Aux personnes en difficultés avec leur consommation de substances psychoactives 

(licites / illicites) ou aux personnes présentant des addictions sans substances ainsi 

qu à leur entourage.

V Les CSAPA remplacent les CSST et les CCAA sous un statut juridique commun :

o pas de fusion obligatoire

o des CSAPA polyvalents ou .spécialisés

V Des perspectives d évolution :

o Mise en place de collaborations entre structures (conventions, )

o Des programmes particuliers pour des populations spécifiques (sortants de prison)

o Des fusions

o ..

Délai de 3 ans pour les demandes d autorisation des CSAPA (Décembre 2009)



Quelques repères sur les CSAPA

V 3 missions principales pour une approche commune : l addictologie 

o Les soins (« prendre soin »)

o L accompagnement(« les ressources»)

o La prévention (dont « les interventions précoces »)

V 3 valeurs cardinales

o La proximité

o La pluridisciplinarité

o La durée



Quelques repères sur les CSAPA
Article D3411-1

V Les CSAPA assurent, pour les personnes ayant une consommation à risque, un usage 

nocif ou présentant une dépendance aux substances psycho-actives ainsi que pour leur 

entourage :

o L accueil, l information, l évaluation médicale, psychologique et sociale et l orientation 

de la personne ou de son entourage ;

o La réduction des risques, associés à la consommation de substances psycho-actives ;

o La prise en charge médicale, psychologique, sociale et éducative, elle comprend le 

diagnostic, les prestations de soins, l accès aux droits sociaux et l aide à l insertion.



Quelques repères sur les CSAPA
Article D3411-1

V Les Centres assurent le sevrage et son accompagnement, la prescription et le suivi des 

traitements médicamenteux, dont les traitements de substitution aux opiacés. 

Ils peuvent également prendre en charge les personnes présentant des addictions sans 

substances.

Article D3411-2

VLes Centres peuvent spécialiser leur activité de prise en charge en direction de 

personnes consommant des substances psycho-actives illicites ou de l alcool.



Le dispositif en addictologie

- Dans le cadre du Plan Addictions (2007/2011), le dispositif en addictologie est 

composé de 3 volets : 

o Le volet médico-social (CSAPA, CAARUD),

o Le volet sanitaire

o La ville

- Le dispositif en addictologie a 2 missions :

o Favoriser l accès aux soins pour tous, y compris les populations 
spécifiques,

o S inscrire dans la proximité (Territoires de santé, bassins de vie)



Le dispositif en addictologie

1. Le volet médico-social .

o Assure une offre de proximité,

o Permet un accès simple et proche du patient,

o Répond à la diversité des besoins de la population,

o Se déploie au plus près de la vie familiale et sociale des gens

- Les CSAPA sont l élément clé du dispositif médico-social

- Ils n ont pas vocation à être absorbés dans le sanitaire



Le dispositif en addictologie

2. Le volet hospitalier

3 niveaux selon la gravité des troubles :

Niveau 1 : 

Les réponses de proximité, y compris les sevrages simples,

Niveau 2 (de recours)

Structures bénéficiant de personnels formés et proposant des prises en charge 

spécialisées à des patients rencontrant des problèmes particuliers (complications 

somatiques, psychiatriques, comorbidités)

Niveau 3

Centres d Addictologie Universitaires Régionaux

Moyens identiques au Niveau 2

+ Coordination de l enseignement, la formation, la recherche



Le dispositif en addictologie

3. Les réseaux de santé

Ses missions principales :

o Coordination professionnelle du soin

o Pas de soins directs aux patients

o Aide à l amélioration des pratiques professionnelles (Protocoles de soins / RPIB / 

Sevrages ambulatoires, ).   

- Articulation du dispositif d addictologie avec

o Les autres dispositifs médicaux (psychiatrie, cancérologie, périnatalité, 

pharmaciens ) et sociaux (ville)


